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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des finances a étudié ce projet de loi 10753 en 3 séances, 
les 19 et 26 janvier, ainsi que le 9 février 2011, sous la présidence de M. Eric 
Bertinat, assisté de M. Nicolas Huber, l’excellent secrétaire scientifique de la 
Commission des finances. 

Les procès-verbaux ont été pris par Mme Marianne Cherbuliez. Qu'elle 
soit remerciée pour la grande qualité de son travail.  

Lors de ces travaux, le département de l’intérieur et de la mobilité a été 
représenté par: 

– Mme Michèle Künzler, conseillère d’Etat 

– Mme Rebecca Dougoud, directrice à la Direction générale de la mobilité 

– M. David Favre, secrétaire général adjoint en charge de la mobilité 

Que tous soient ici remerciés pour leur précieuse contribution et la clarté 
de leurs explications. 
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Présentation du PL 10753 lors de la séance du 19 janvier 2011 par 
Mme Künzler, conseillère d’Etat, Mme Dougoud et M. Favre 

Ce présent contrat de prestations est présenté pour 4 ans, alors que les 
précédents étaient d’une durée d’un an.  

L’entreprise est désormais stabilisée, après les nombreux problèmes qui 
semblent désormais réglés.  

Les Mouettes ont une concession jusqu’en 2025, La question d’un 
changement d’entreprise avait été soulevée, suite aux différents conflits 
juridiques qui ont alimenté les travaux de commission, lesquels sont depuis 
définitivement réglés. Un nouveau directeur a été engagé et l’objectif est de 
travailler sereinement sur une période de stabilité de 4 ans en offrant des 
prestations similaires à celles délivrées actuellement, avec la même flotte.  

En Commission des travaux, il a été évoqué l’opportunité d’augmenter 
l’offre, mais cela sous-entendrait également d’avoir plus de moyens.  

Il a également été question de l’achat de nouveaux bateaux mais il a été 
décidé d’y renoncer, après avoir fait une expertise au sujet de l’état actuel des 
bateaux et avoir eu confirmation qu’ils pourraient suffire pour les 4 ans à 
venir.  

Le département s’est engagé, pour le prochain contrat de prestations, 
auprès de la Commission des transports à lancer les études pour l’achat de 
nouveaux bateaux.  

 
Questions de la commission  
 

Quand les Mouettes du jour pourront devenir des «Chouettes » du soir. 
(Une commissaire (Ve) propose ce nom pour le service du soir…. 
Un commissaire (R) évoque l’intérêt de poursuivre l’horaire des Mouettes 

après 19 h, durant la belle saison, et demande qu’une réflexion soit menée 
dans ce sens, d’autant plus qu’en raison de la difficulté de circuler à Genève, 
il serait fort bienvenu de pouvoir traverser la rade en bateau après 19 h.  

Mme Künzler confirme l’intérêt du département mais relève que, pour 
prolonger l’horaire durant les mois d’été, il faudrait un financement 
complémentaire de l’ordre de 200 000 F et une adjonction au contrat de 
prestations y relative. 

Une commissaire (PDC) remercie le département d’avoir enfin abouti à 
des relations satisfaisantes avec les Mouettes après des épisodes forts 
contrariants en terme financiers pour l’Etat de Genève. Elle exprime 
également son soutien à une extension des horaires. 
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Un commissaire (L) s’inquiète de savoir si le problème de la convention 
collective, notamment la rétribution des stagiaires a été réglé. 

Mme Künzler répond par l’affirmative. Il y a eu passablement de rotations 
du personnel ces dernières années mais celui-ci a désormais été stabilisé. Elle 
précise que la signature de la convention collective de travail, par les 
Mouettes et la rémunération correcte de son personnel ont été des conditions 
sine qua non à la signature de ce contrat de prestations. De plus, il constate 
que le réseau est plus touristique que pratique et vu les problèmes de 
circulation connus à Genève, il appelle de ses vœux une augmentation du 
réseau et des horaires. 

Mme Dougoud confirme que le département travaille à ces aspects pour le 
prochain plan directeur. 

Pour un commissaire (MCG), la situation des Mouettes était chaotique. 
Maintenant que la situation est stabilisée, le constat pourra être fait que les 
Mouettes fonctionnent. Ensuite, seulement une demande de budget 
complémentaire pourra être envisagée. Il estime qu’actuellement, le 
département a vraiment répondu à ce que les commissaires avaient demandé. 

Il demande, au niveau de l’exploitation, si les Mouettes sont maintenant 
bien séparées de ce qui est la location de bateaux car c’est notamment cela 
qui, à l’origine, avait créé le malaise. 

Mme Künzler répond que la séparation entre l’exploitation touristique et le 
contrat TPG et la convention collective étaient des questions centrales. Il n’y 
a pas de contrat de prestations si les 2 entités, que sont les Mouettes et Swiss 
Boat, ne sont pas séparées et ne délivrent pas des prestations différentes.  

Mme Künzler précise que les Mouettes ont la concession sur le Petit Lac 
alors que la CGN l’a sur tout le Lac.  

Elle remarque que ces traversées peuvent être efficaces, mais qu’il faut se 
rappeler qu’il doit y avoir un accès, ce qui ne semble pas poser de problème 
du côté de Versoix. Or, de l’autre côté, il faudrait qu’il y ait un parking, ce 
qui semble être un peu difficile au vu du prix du mètre carré de terrain sur la 
rive gauche au bord du lac.  

Mme Künzler annonce que le département pourra intégrer l’horaire 
supplémentaire dans le prochain contrat de prestations ou que les 
commissaires peuvent déjà maintenant amender le projet de loi présenté ce 
jour. Par contre, l’augmentation du nombre des lignes demanderait plus de 
réflexion, afin notamment de savoir jusqu’où les Mouettes ont la concession. 

Mme Dougoud indique que cela pourra être étudié pour le prochain plan 
directeur.  
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Mme Künzler ajoute qu’ils ont renoncé à une ligne supplémentaire, qui 
devait arriver au Pont de la Machine. Elle signale tout de même une 
amélioration au niveau des transports publics, à savoir le nouveau 
débarcadère à Chateaubriand, qui permet un accès direct au bus. 

 
Contrôle interne 

Le président constate, selon le rapport de l’organe de révision, que le 
système de contrôle interne n’est pas conforme à la loi suisse. Il demande si 
cela pose des problèmes. 

Mme Künzler répond par la négative. Il sera conforme dans le futur, avec 
la nouvelle direction et le nouvel organigramme.  

 
Où l’on revient aux « Chouettes » 

La commission insiste pour que cette année déjà, les Mouettes puissent 
naviguer jusqu’à 21h d’avril à octobre. Le projet de loi pourrait être amendé, 
mais, pour ce faire, il faut que le département donne un montant y relatif.  

Le président met au vote le principe de la prolongation de l’horaire 
susmentionnée, avec pour conséquence de modifier le projet de loi et le 
contrat de prestations.  

 
Les commissaires sont favorables à prolonger le temps d’exploitation 
quotidien des Mouettes, d’avril à octobre, par : 
 
Pour : 11 (2 S, 3 Ve, 1 PDC, 2 R, 1 L, 2 MCG) 
Contre : – 
Abstention : 1 (1 UDC) 
 
Suite des travaux du PL 10753 lors de la séance du 26 janvier 2011 avec 
Mme Künzler, conseillère d’Etat, Mme Dougoud et M. Favre 

Mme Kunzler explique que le département a fait une projection, avec la 
même cadence horaire, mais jusqu’à 21 h. 

Sur demande du président, cette présentation est distribuée et figure 
en annexe. 

Pour la première année, cette extension d’horaire ne se ferait qu’en juillet 
et août, par des heures supplémentaires des chauffeurs déjà en place, car les 
Mouettes n’arrivent pas à former de nouveaux chauffeurs cette année. Dès 
2012, cette prolongation se ferait d’avril à octobre, comme demandé par les 
commissaires.  
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Cette extension coûterait assez cher, car il serait demandé d’avoir un 
vigile pour les traversées du soir.  

En 2011, il faudrait 200 000 F pour ces deux mois à horaires prolongés 
réalisés par les chauffeurs déjà en place, par des heures supplémentaires. Il 
faudrait ensuite 400 000 F pour les années suivantes, pour un horaire 
prolongé durant 7 mois. 

Les Libéraux annoncent leur satisfaction face à cette proposition qui 
prend en considération l’attractivité des Mouettes, notamment pour les 
touristes. De plus, il leur apparait important de faire de la publicité au sujet 
des Mouettes, particulièrement dans ces temps difficiles au niveau du 
transport, car les Mouettes constituent une alternative intéressante pour se 
rendre d’une rive à l’autre du lac. 

Les Verts se réjouissent de cette proposition en apprenant que cela été 
négocié avec l’ensemble du personnel. 

Les Radicaux remercient le département d’avoir répondu à la demande 
des commissaires.  

 
Essai juillet et août 2011 

Mme Künzler pense que l’essai des 2 mois de prolongation d’horaires en 
2011, durant les mois les plus importants, permettra d’estimer le succès de 
cette décision. Le département pourra faire des statistiques d’utilisation, en 
tenant toutefois compte du fait que, durant la première année, les autochtones 
vont mettre un certain temps à se familiariser à ce nouvel horaire. 

 
Usure des bateaux 

Une commissaire (Soc) s’inquiète des conséquences entrainées par 
l’usure supplémentaire des bateaux, ce qui va nécessiter davantage 
d’entretien. Par ailleurs, l’augmentation de l’utilisation des bateaux accroît 
les risques de pannes. Cela l’amène à une discussion qui avait eu lieu en 
Commission des transports au sujet du renouvellement de la flotte. Il avait été 
demandé au département s’il était préférable d’y procéder de manière 
échelonnée ou, au contraire, d’attendre puis de tout faire en bloc ; le 
département avait répondu qu’il valait mieux attendre le prochain contrat de 
prestations et procéder alors à un remplacement d’un bloc. Elle veut 
connaître le fondement de pareille décision. 

Mme Künzler répond qu’il faudra effectivement renouveler la flotte des 
Mouettes, laquelle est actuellement toutefois encore tout à fait à même de 
fonctionner, selon une expertise. Comme sera construit un moule spécial pour 
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les bateaux, autant procéder à tout le renouvellement en une seule fois, pour 
le prochain contrat de prestations. En effet, il serait peu rationnel 
d’échelonner la construction des bateaux et de stocker le moule entre deux 
constructions, ce qui serait fort coûteux. 

Mme Dougoud confirme que, s’il avait été décidé de renouveler les 
bateaux durant ce contrat de prestations, les frais financiers auraient été de 
200 000 F à 300 000 F de plus par an. 

 
Vigile ou pas vigile ? 

Mme Dougoud se réfère au ratio coût/offre figurant en page 7 du document 
distribué ce jour aux commissaires ; le ratio se détériore avec la nouvelle 
offre, car il faut mettre un vigile dans le véhicule dès 19h30, cela à la 
demande des Mouettes qui craignent des problèmes de sécurité dans les 
véhicules dès cette heure. Il y a un coût de 140 000 F de surveillance, comme 
mentionné en page 4 dudit document. De plus, les chauffeurs travaillant 
durant cette prolongation d’horaire seront payés en heures supplémentaires 
en 2011. 

Les Radicaux se demandent si, pour l’année d’expérience, il faut vraiment 
mettre un vigile dans les embarcations. Il pense qu’il y a là un facteur de 
modération du coût possible, pour la suite, en fonction de la réelle 
dangerosité. Il note qu’ils verront bien, après cet été, si le vigile est vraiment 
utile. 

Le MCG pense qu’il ne faut absolument pas enlever le vigile, sachant que 
les Mouettes partent de deux endroits particuliers, à savoir le Jardin Anglais 
et les Pâquis.  

 
Vote 

Le président indique que les commissaires ne vont pas voter le projet de 
loi aujourd’hui, car ils n’ont pas le contrat de prestations définitif, mais 
propose un vote indicatif. 

 
Les commissaires acceptent à l’unanimité le principe de la prolongation 
des horaires des Mouettes d’avril à octobre par : 
 
Pour : 12 (2 S, 2 Ve, 1 PDC, 2 R, 2 L, 1 UDC, 2 MCG) 
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Conclusion des travaux du PL 10753 lors de la séance du 9 février 2011 
avec Mme Künzler, conseillère d’Etat, Mme Dougoud et M. Favre 

Le président informe la commission que le nouveau contrat de prestations 
n’a pas encore été signé, mais que les Mouettes ont promis de le signer et que 
la version signée sera jointe au rapport, comme cela s’est déjà fait par le 
passé en cette commission.  

Il ajoute qu’a été distribué un document contenant le projet de loi dans sa 
nouvelle version, qui inclut les différents amendements aux montants annuels 
et comporte un article 9 nouveau, correspondant à une proposition 
d’amendement validée par la Commission des transports. 

Mme Künzler explique que le contrat de prestations a été refait avec les 
montants supplémentaires, à la demande de la Commission des finances. De 
plus, l’article 9 sur le suivi périodique, proposé par une commissaire PDC a 
été inclus. Du fait du changement des montants, l’article 2, relatif à 
l’indemnité est logiquement aussi modifié. Il en va de même dans le contrat 
de prestations où ont été modifiées les annexes avec les horaires et 
indicateurs et que, dans le corps du texte, ont été modifié le montant de la 
subvention cantonale et le montant de la garantie. 

Le président suggère de passer au vote. 

 
Vote en premier débat 
 
Le président met aux voix l’entrée en matière sur le PL 10753. 
 
L’entrée en matière du PL 10753 est acceptée à l’unanimité par : 
 
Pour : 14 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 1 MCG) 
 
Vote en deuxième débat 

Le président indique, en lien avec l’article 1er « Contrat de prestations », 
qu’il s’agira par souci de clarté d’ajouter la date du nouveau contrat de 
prestations dans le rapport, laquelle ne figure pas dans cet article. 
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Le président met aux voix l’article 1er « Contrat de prestations » amendé 
selon la proposition ci-dessus, à savoir : 

« Art. 1 Contrat de prestations  
1 Le contrat de prestations conclu le 15 février 2011 entre l'Etat et la Société 
des Mouettes Genevoises Navigation SA (SMGN) est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. » 
 
L’article 1 « Contrat de prestations », tel qu’amendé, est accepté à 
l’unanimité par : 
 
Pour : 14 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 1 MCG) 
 

Le président met aux voix l’article 2 « Indemnité », tel qu’amendé en son 
alinéa 2 suite à la demande de la Commission des finances et dont le texte est 
désormais le suivant : 

 
« Art. 2 Indemnité 
1  inchangé 
2  Le total de l’enveloppe pluriannuelle (y compris 

l’indemnité à la Communauté tarifaire intégrale (CTI) 
versée à la SMGN est le suivant : 

- 2 574 348 F en 2011 
- 2 713 490 F en 2012 
- 2 751 364 F en 2013 
- 2 793 370 F en 2014 » 

 
L’article 2 « Indemnité », tel qu’amendé, est accepté à l’unanimité par : 
 
Pour : 14 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 1 MCG) 
 
Le président met aux voix l’article 3 « Budget de fonctionnement ». 
Pas d’opposition, l’article 3 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 4 « Durée ». 
Pas d’opposition, l’article 4 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 5 « But ». 
Pas d’opposition, l’article 5 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 6 « Prestations ». 
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Pas d’opposition, l’article 6 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 7 « Contrôle interne ». 
Pas d’opposition, l’article 7 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 8 « Relation avec le vote du budget ». 
Pas d’opposition, l’article 8 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 9 « Suivi périodique », ajouté sur 
proposition de la Commission des transports, qui l’a validé lors de la 
formulation de son préavis, et dont le texte est le suivant : 

 « Art. 9 Suivi périodique 
1  Après l’écoulement des deux premières années du contrat de 

prestations, la SMGN est tenue de présenter un bilan à la 
Commission des finances du Grand Conseil quant à 
l’utilisation de l’indemnité de fonctionnement, à la variation 
du nombre de postes de travail, à la consommation des 
ressources accordées et la planification retenue pour les 
années suivantes. 

2  Ce bilan conditionne la libération des tranches prévues de 
l’indemnité pour les deux années restantes, selon la 
planification retenue » 

 

L’article 9 « Suivi périodique », tel qu’amendé, est accepté à l’unanimité 
par : 
 
Pour : 14 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 1 MCG) 
 
Le président met aux voix l’article 10, anciennement article 9, « Contrôle 
périodique ». 
Pas d’opposition, l’article 10 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 11, anciennement article 10, « Lois 
applicables ». 
Pas d’opposition, l’article 11 est adopté. 
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Le président met aux voix l’article 12, anciennement article 11, « Entrée en 
vigueur ». 
Pas d’opposition, l’article 12 est adopté. 
 
Vote en troisième débat 
 
Le PL 10753 dans son ensemble est adopté à l’unanimité par : 
 
14 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 1 MCG) 
 
Catégorie : extraits (III) 
 
Commentaires de la rapporteure : 

Mesdames les députées, Messieurs les députés, la Commission des 
finances a travaillé au dernier épisode de la saga de la Société des Mouettes 
Genevoises Navigation SA (SMGN), capables désormais de devenir 
« Chouettes » à la nuit tombée en été ….  

C’est à l’unanimité que ce PL 10753 a été voté et la Commission des 
finances vous remercie, Mesdames les députées, Messieurs les députés, de 
bien vouloir en faire autant. 

 

 

 

Annexes : 
– Contrat de prestations et annexes modifiées 

– Préavis de la Commission des transports 

– Mouettes Genevoises - Coût de l’augmentation de l’offre de transport 
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Projet de loi 
(10753) 
relatif à la ratification du contrat de prestations SMGN 2011-2014 entre 
l'Etat de Genève et la Société des Mouettes Genevoises Navigation SA 
(SMGN) 
 
Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu la loi sur le réseau des transports publics, du 17 mars 1988, 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations  
1 Le contrat de prestations conclu le 15 février 2011 entre l'Etat et la Société 
des Mouettes Genevoises Navigation SA (SMGN) est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 
Art. 2 Indemnité 
1 L'Etat verse à la SMGN l'enveloppe pluriannuelle de fonctionnement, sous 
la forme d'une indemnité de fonctionnement au sens de l'article 2 de la loi sur 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, répartie en tranches 
annuelles, sur la base des rubriques mentionnées dans l'annexe 3. 
2 Le total de l'enveloppe pluriannuelle (y compris l'indemnité à la 
Communauté tarifaire intégrale (CTI)) versée à la SMGN est le suivant : 
 

2 574 348 F en 2011 
2 713 490 F en 2012 
2 751 364 F en 2013 
2 793 370 F en 2014 

 
Art. 3 Budget de fonctionnement 
Cette indemnité est inscrite au budget de fonctionnement pour les exercices 
2011, 2012, 2013 et 2014 sous la rubrique 06.03.50.00 365 0 0124. 
 
Art. 4 Durée 
Le versement de cette indemnité prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2014. 
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Art. 5 But 
Cette indemnité doit permettre à la SMGN de remplir la tâche qui lui a été 
conférée par l'Etat, à savoir la mise à disposition de lignes de transports 
publics lacustres à la population. 
 
Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 
Art. 7 Contrôle interne 
La Société des Mouettes Genevoises Navigation SA (SMGN) doit respecter 
les principes relatifs au contrôle interne prévu par la loi sur la surveillance de 
la gestion administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, 
du 19 janvier 1995. 
 
Art. 8 Relation avec le vote du budget 
L'indemnité n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
 
Art. 9 Suivi périodique  
1 Après l'écoulement des deux premières années du contrat de prestations, la 
SMGN est tenue de présenter un bilan à la Commission des finances du 
Grand Conseil quant à l'utilisation de l'indemnité de fonctionnement, à la 
variation du nombre de postes de travail, à la consommation des ressources 
accordées, et à la planification retenue pour les années suivantes. 
2 Ce bilan conditionne la libération des tranches prévues de l'indemnité pour 
les deux années restantes, selon la planification retenue.  
 
Art. 10 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'indemnité est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de l'intérieur et de la mobilité. 
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Art. 11 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 
Art. 12 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
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Secrétariat du Grand Conseil

Date de dépôt : 13 décembre 2010

PL 10753

Préavis

Préavis
de la Commission des transports à la Commission des finances 

sur le projet de loi du Conseil d'Etat relatif à la ratification du 

contrat de prestations SMGN 2011-2014 entre l'Etat de Genève et 

la Société des Mouettes Genevoises Navigation SA (SMGN) 

Rapport de M. Guillaume Sauty 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des transports s’est réunie à plusieurs reprises pour traiter 
ce contrat de prestations. Lors de sa présentation, le contrat à suscité 
plusieurs questions de la part des commissaires qui aura nécessité l’audition 
de la nouvelle direction de la SMGN.

Durant cette audition, étaient présents MM. Boehler, Charrière et Sella. 
Pour nous présenter ce contrat, un document de présentation est distribué 
(voir annexe). M. Boehler commence sa présentation en rappelant que la 
SMGN est une société privée subventionnée depuis 1973. La concession 
fédérale dure jusqu'en 2025. Il ajoute que la SMGN fournissait des services 
touristiques et publics, ces deux activités ayant été séparées, la seule activité 
restant au sein des Mouettes genevoises étant celle liée à UNIRESO. La 
SMGN a conservé une révision ordinaire avec une fiduciaire agréée en 2009. 
Pour l'exercice 2010, un audit des comptes a été effectué pour les années 
2007, 2008 et 2009 ainsi qu'une situation par rapport à 2010 avec un 
mandataire externe. Pour l'exercice 2010, il informe que l'offre de transport a 
été conforme à la commande. Le débarcadère De-Chateaubriand a été mis en 
place au mois de juillet 2010. Il ajoute que la fréquentation a connu une 
hausse plus élevée que prévue et il s'en réjouit. D'une manière générale, le 
fonctionnement a été modernisé, avec notamment une amélioration du 
système de contrôle interne. Des tableaux de bords seront aussi mis en place 

PRÉAVIS
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afin que la société puisse donner les éléments nécessaires suivis, en termes 
d'indicateurs. Il précise qu'aucune pénalité n'a été donnée jusqu'à maintenant.  

Du côté des ressources humaines, les choses vont mieux. M. Boehler 
ajoute qu'une grosse rotation des pilotes a eu lieu et les choses se sont 
stabilisées. Les travaux d'entretien ont aussi été planifiés dans le détail. Pour 
ce qui est des chiffres, il informe que la subvention 2010 est plus élevée que 
celle de 2011 à 2014, car tout l'entretien a dû être rattrapé sur 2010, les 
travaux ont été repris. Pour ce qui est du personnel, le tournus a réduit la 
masse salariale, puisque les effets de la grille tarifaire repartent un ou deux 
crans plus bas. Sur 2011-2014, l'équipe sera stabilisée, de même que la 
gestion et le rattrapage des entretiens seront terminés. La gestion des risques 
sera plus maitrisée encore. Il informe qu'en page 5 du document, il est 
possible de voir de manière détaillée quel est l'entretien pour chaque bateau.  

En conclusion, la flotte des bateaux en bois peut encore être utilisée, 
l'OFT l'a clairement admis. Il admet que l'utilisation coûtera toujours assez 
cher, il s'agira donc de prévoir de possibles nouveaux bateaux, mais cela 
dépend de la volonté du département et du Grand Conseil. Il précise toutefois 
que la sécurité est garantie avec les anciens bateaux, grâce à l'entretien 
régulier. Ces bateaux rendront donc le service attendu durant les 4 prochaines 
années. Concernant la grille salariale, il informe que le salaire du pilote en 
formation est de 4'200 F et que toute la formation est prise en charge par la 
SMGN. Le personnel se voit augmenté de 2% par année. Il y a au total 27 
employés, dont 2,5 personnes pour le guichet-tour de contrôle, ainsi que 19,5 
pilotes. Il remarque que l'année 2010 a permis de traiter le passé avec l'Etat et 
il s'en réjouit vraiment, cela permet d'avoir une meilleure collaboration et une 
meilleure relation au sein de l'entreprise. Il informe enfin que la SMGN 
changera de directeur général le 1er janvier prochain, afin d'avoir une 
personne encore plus proche du personnel. Il termine sur un point moins 
réjouissant qui concerne les locaux, dont les négociations sont en cours avec 
la Ville. La Ville de Genève souhaite construire des bureaux et vestiaires. La 
Ville doit donc organiser les travaux, car les locaux ne sont franchement plus 
fonctionnels. 

Après la présentation de la direction des Mouettes genevoises, les 
commissaires ont posé leurs questions. 

Un commissaire MCG remarque que la sécurité est dite « garantie », mais 
il est aussi écrit qu'elle ne correspond plus aux nouvelles normes de sécurité 
et d'accessibilité aux personnes à mobilité réduite. Il demande si ces bateaux 
sont conformes ou non. Ce même commissaire demande si les Mouettes 
genevoises dispensent des apprentissages. M. Boehler répond que ce qui est 
existant doit être conforme à ce qui est obligatoire aujourd'hui, ce qui est le 
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cas. Pour ce qui est des nouvelles normes, elles ne concernent que les 
nouvelles constructions. Les nouvelles Mouettes sont conformes pour 
permettre l'accessibilité aux personnes à mobilité réduite. En ce qui concerne 
l’apprentissage, M. Boehler répond que les jeunes ne sont pas pris dans le 
cadre d'un CFC, mais ils peuvent être retenus pour le permis fédéral de pilote. 

Le commissaire UDC a une question par rapport aux nouvelles Mouettes. 
Il demande combien coûte une nouvelle mouette, quel est le gain en entretien 
par rapport aux anciennes et quelle serait l'économie en carburant par rapport 
à une Mouette électro-solaire. M. Charrière répond qu'au niveau de 
l'entretien, les Mouettes en bois pourrissent, il est nécessaire de changer 
certaines pièces, car le bateau travaille et subit des chocs. Il ajoute que les 
Mouettes en bois accostent toutes les 5 minutes, ce qui provoque des chocs 
qui se répercutent dans toute la structure du bateau, ce qui donne du jeu et 
l'eau peut s'infiltrer, ce qui fait pourrir le bois. Avec les nouveaux bateaux, ce 
problème est éliminé. Il ajoute que les Mouettes électriques doivent 
simplement être nettoyées, car plus elles sont propres, plus elles naviguent 
rapidement, ce qui amène un gain en énergie électrique. Il n'y a donc pas 
grand-chose à faire avec les nouvelles, sauf en cas d'avarie à cause d'un 
accident. Au niveau carburant, il n'y aura pas une réelle économie. Il informe 
qu'une Mouette en bois consomme environ 1,2 litre à l'heure, mais ne fait que 
50 places, voire 40 aujourd'hui car les gens veulent avoir de l'espace. Il existe 
aussi des bateaux de 60 places, qui permettent une économie en carburant, 
car ils peuvent accueillir plus de personnes. Pour compléter la réponse M. 
Charrière ajoute que la Mg1 va coûter autour de 220'000/230'000 F. La 
construction d'une nouvelle Mouette électro-solaire coute 1,5 million de 
francs. Concernant la Mouette en bois, il y aura de nouveau des frais d'ici 4 à 
5 ans de l'ordre de 40'000 à 50'000 F, puisque des morceaux de bois auront 
pourri plus vite que prévu. 

Un commissaire socialiste remarque que le nouveau contrat de prestations 
ne prévoit justement pas d'investissement pour les nouveaux bateaux. Or, la 
présentation relève la construction de nouveaux bateaux d'ici 4 ans. Il en 
déduit que le vœu de la SMGN serait de pouvoir remplacer tout ou partie de 
la flotte. Il souhaite donc quelques informations sur ces nouveaux 
investissements et leur planification dans le temps. 

Le département et la SMGN ont tous deux la même réponse. Il serait peu 
judicieux, en vue des coûts engendrés par une telle manœuvre, de renouveler 
la flotte de Mouettes progressivement. Il faudra reparler du renouvellement 
au prochain contrat. 

Un député Vert souhaite savoir quelle est la fréquentation sur les 
différentes lignes des Mouettes. Le département précise que pour 2009, la 
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ligne M1 a accueillis 480'000 personnes, la M2 environ 440'000, les M3 et 
M4 environ 160'000 chacune, ce qui fait au total 1,2 millions de voyageurs. 

Une fois l’audition terminée, un commissaire PDC propose l’amendement 
suivant : 

Art. ... Suivi périodique 
1 Tous les 2 ans, les bénéficiaires de l’indemnité de fonctionnement rendent 
compte à la commission des finances du Grand Conseil de son utilisation, de 
la variation du nombre de postes de travail, la consommation des ressources 
accordées et la planification retenue pour l’année suivante. 
2 Ce bilan conditionne la libération de la tranche prévue pour l’année 
suivante, selon la planification retenue. 

Cet amendement permettrait que le budget de la SMGN soit soumis à un 
rapport après 2 ans pour pouvoir contrôler le bon fonctionnement de cette 
prestation. Les différents groupes ont ensuite donné leur position. 

Le parti Libéral annonce un préavis favorable à ce contrat de prestations. 
Le commissaire pense qu'un énorme effort a été fait pour préparer un contrat 
sur 4 ans et oublier le passé, de manière à mettre un peu d'ordre aux Mouettes 
Genevoises. Il salue le travail effectué. Il souhaite cependant qu'un 
amendement soit déposé, allant dans le sens de l'amendement du groupe 
PDC. Il souhaite cet amendement afin d'avoir un contrôle et un rapport au 
bout de 2 ans. Il sera donc parfaitement d'accord du moment où un tel 
amendement sera inclus dans ce contrat de prestations. 

Un commissaire PDC rappelle qu'elle a envoyé cet amendement et qu'il 
peut être aménagé et amélioré. Il informe que cet amendement doit pouvoir 
être un outil qui permette d'être plus rigoureux. Il ajoute que le groupe PDC 
soutiendra ce contrat de prestations. 

Le commissaire UDC informe que le groupe UDC soutiendra le contrat 
de prestations et pense qu'il doit être mentionné dans le rapport que la 
commission des transports soumet cet amendement à la commission des 
finances. Il pense qu'il est aussi souhaitable qu'il soit mentionné dans le 
rapport que la commission s'inquiète un peu, tant pour des raisons de sécurité 
que pour des raisons économiques. Il ajoute qu'il est nécessaire que les 
3 bateaux en bois soient renouvelés. Il pense qu'il y a des solutions pour le 
renouvellement pour le prochain contrat de prestations. 

Un commissaire MCG informe que son groupe soutiendra ce contrat de 
prestations. Pour ce qui est de l'amendement, il y est aussi favorable. Il trouve 
également très raisonnable de ne pas rénover les bateaux lors de ce contrat de 
prestations étant donné le budget assez lourd des TPG avec les bus et les 
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trams. Le MCG fera confiance à la nouvelle direction et espère de nouveaux 
bateaux dans 4 ans. 

Un commissaire Socialiste avise que le parti Socialiste se ralliera au 
contrat de prestations avec une mention dans le rapport que la commission 
souhaite avoir des bateaux convenables dans un laps de temps lui aussi 
convenable. Pour ce qui concerne l'amendement, il se rallie également à la 
proposition qui émane de la commission. 

Le commissaire Vert M. Zbinden annonce que le groupe des Verts 
donnera aussi un préavis favorable et que le point de situation au bout de 
2 ans paraît tout à fait raisonnable. Il est heureux de voir qu'avec une 
subvention du même ordre que les Proxibus, il est possible de satisfaire 
1,2 million de passagers. Il ajoute que les Mouettes sont bon marché, en 
tenant également compte de l'image pour Genève.  

Le président met aux voix le PL 10753 avec la mention d'un rapport tous 
les deux dans le rapport. 

PL 10753 avec mention du rapport tous les deux ans :

Pour :   14 (2 S, 2 Ve, 2 PDC, 3 LIB, 2 RAD, 1 UDC, 2 MCG) 
Contre :  - 
Abstention : - 

Le préavis pour la Commission des finances sur le PL 10753 est favorable à 
l'unanimité. 

La Commission des transports donne donc un préavis favorable à ce 
contrat de prestations, et joint son souhait d’amendement concernant un 
rapport rendu tous les deux ans. 
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Avant-ProposAvant-Propos

Demande de la Commission des finances du Grand Conseil du 19 janvier 2011:

« Quel serait le coût d’une prolongation de service des Mouettes Genevoises, 
jusqu’à 21 heures du 1er Avril au 31 Octobre, de 2011 à 2014? »

L’offre ci-après répond à la demande:
2011: prolongation des services sur juillet-août (2 mois)
2012 à 2014: prolongation des services d’avril-octobre (7 mois).

Il n'est matériellement pas possible d’offrir la totalité des 7 mois de service 
supplémentaire dès 2011, pour des raisons syndicales et matérielles.

Nota: Le fait d’augmenter l’utilisation des bateaux accroit simultanément les risques 
de panne.

Genève, le 26 janvier 2011

Coût de l’augmentation de l’offre de transport,
jusqu’à 21:00

durant 7 mois (1er avril au 31 octobre), dès 2011.
26 janvier 2011
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Chiffrage de l’offre supplémentaireChiffrage de l’offre supplémentaire

2011 2012 2013 2014

Pilotes 92'266 150'733 153'748 156'823

Tour de contrôle 9'459 43'103 43'965 44'845

Mécaniciens 28'554 15'737 16'052 16'373

Surveillance 44'500 140'000 140'000 140'000

Frais indirects 26'217 52'436 53'064 53'706

Total 200'996 402'009 406'829 411'747

Impact sur l'exploitationImpact sur l'exploitation

2011

• Utilisation du personnel existant
• Extension de l'offre réalisée en proposant au personnel de faire des heures 

supplémentaires
• Nécessité de prévoir une surveillance accrue (1 vigile par bateau)
• + 2% d'offre supplémentaire

2012 à 2014

• Engagement et formation de 2 personnes supplémentaires
• Nécessité de prévoir une surveillance accrue (1 vigile par bateau)
• + 7% d'offre supplémentaire
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Nouvel horaireNouvel horaire

Ce nouvel horaire est valable pour:

2011: du 1er juillet au 31 août
2012 à 2014: du 1er avril au 30 octobre

Ce nouvel horaire est valable pour:

2011: du 1er juillet au 31 août
2012 à 2014: du 1er avril au 30 octobre

En dehors de ces périodes, l'horaire de base est 
inchangé (toutes les courses finissent à 19h45).

Montant de la subvention adaptéeMontant de la subvention adaptée

Comptes Budget Contrat de prestations 2011-2014

2009 2010 2011 2012 2013 2014

Subvention CP 2'153'000 2'497'000 2'334'873 2'311'481 2'344'535 2'381'623

Supplément charges 0 0 200'996 402'009 406'830 411'746

Total subventions 2'153'000 2'497'000 2'535'869 2'713'490 2'751'365 2'793'369
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ConclusionConclusion

Nous nous engageons à offrir ce service supplémentaire à la population genevoise.

Cependant, il faut prendre en considération les points suivants :
• Exiguïté et vétusté des locaux (promiscuité et équipements insuffisants: vestiaires, 

sanitaires, etc...)
• Usure supplémentaire des bateaux nécessitant d'avantage d'entretien (prévu dans le 

chiffrage)
• Surveillance (un vigile par bateau) supplémentaire indispensable pour une question de 

sécurité, pour se prémunir de la déprédation des bateaux de nuit.
• Accord nécessaire du personnel et des syndicats pour l'augmentation de l'offre en 

2011.

Comparaison des indicateurs CP – nouvelle offreComparaison des indicateurs CP – nouvelle offre

CP Réalisé CP Nlle offre CP Nlle offre CP Nlle offre CP Nlle offre

Places kilomètres* 7'013'048.00 7'097'204.10 7'013'048.00 7'503'961.36 7'013'048.00 7'503'961.36 7'013'048.00 7'503'961.36

Cadences M1 (minutes) 10.00 10.00 10.00 10.00 10.00 10.00 10.00 10.00

Cadences M2 (minutes) 10.00 10.00 10.00 10.00 10.00 10.00 10.00 10.00
Respect des horaires M3 

% 95.00 95.00 95.00 95.00 95.00 95.00 95.00 95.00
Respect des horaires M4 

% 95.00 95.00 95.00 95.00 95.00 95.00 95.00 95.00

Ratio Coûts / offre 0.478 0.463 0.485 0.464 0.487 0.474 0.497 0.485 0.508

Cible de fréquentation 1'298'239 1'307'377 1'324'000 1'355'000 1'351'000 1'378'571 1'378'000 1'406'122 1'405'000 1'433'673




